




Actuellement, les diff érents emballages sont triés 
manuellement autour d’un tapis roulant, mais le 
nombre d’emballages recyclables à capter par les 
trieurs est limité.

Pour faire face à la multi plicité des anciens et 
nouveaux emballages triés par les habitants,  
le process du centre de tri est intégralement 
modifi é. 

Toutes les étapes de tri seront automati sées 
avec l’installati on de machines de tri opti que 
ultramodernes. 

L’interventi on des trieurs se fera sur le contrôle 
qualité. Cett e nouvelle installati on industrielle 
produira 4 tonnes d’emballages triés par heure. 
Le coût d’investi ssement est de 7,7 millions 
d’euros.
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nOs emballages trIés sOnt transfOrmés 



EXTENSION DES 
CONSIGNES DE TRI 
à TOUS LES EMBALLAGES 
PLASTIQUES 

LES NOUVELLES CONSIGNES DE TRI NOUS SIMPLIFIENT LA VIE !

Non. Att enti on : imbriquer les emballages les uns 
dans les autres rend le recyclage impossible ! 
S’il sont emboîtés, les emballages sont considérés 
comme des erreurs de tri parce qu’il n’est plus 
possible d’identi fi er la mati ère de chaque emballage.

Les produits d’hygiène : coton-ti ges, hygiène 
féminine, cotons démaquillants, pansements, 
couches, masques...

Les peti ts objets : jouets sans pile et non électroniques, 
vaisselle cassée, pots de fl eurs (en terre cuite ou en 
plasti que), ampoules à fi lament, etc.

Contact : Pôle Réducti on des Déchets du Smectom
06 74 67 81 06     -     06 07 05 63 32

                                                  

Quelles sont les nouveles consignes de 
tri ? 

Faut-il laver les emballages ? 

Est-ce qu’on pourra mettre tous les 
plastiques dans le conteneur jaune ? 

Qu’est ce qui change concrètement à 
partir du 1er novembre 2021

Elles sont simples, comme toujours : 

• Tous les papiers se recyclent (conteneur BLEU)
• Tout le verre d’emballage se recycle (conteneur  

VERT)

Et maintenant : 

dans les sacs/bacs/conteneurs JAUNES

Le pot de yaourt, la barquett e de beurre, le pot de 
crème fraiche, le tube de denti frice, de crème etc. 
pourront être déposés dans les conteneurs jaunes.

Non. Il suffi  t de bien les vider. Les laver revient à 
gaspiller de l’eau.

Non. Tous les emballages en plasti que se trient 
et uniquement les emballages. Il ne faut jamais 
déposer d’objet dans les conteneurs, quel que soit 
son matériau (exemples : jouets, vaisselle, stylo...). 
Les objets en plasti que vont dans la poubelle noire 
ou à la déchèterie.

Est-ce une bonne idée d’emboîter les 
emballages  les uns dans les autres pour 
gagner de la place ? 

Si tous les emballages se trient, que met-
on dans la poubelle Noire alors ? 

retrouvez-nous 

www.smectom.fr

Réseaux sociaux

Des astUces essent
Ielles

tOUs les emballages se trIent !

@smectom_reduisons_nos_dechets 

Le meilleur des déchets est celui qui n’est pas produit !                              
Pensez : lavable, réuti lisable, vrac, Stop Pub.

{

pensons aux déchèteries pour : 
Cartons volumineux, piles, déchets toxiques des 
parti culiers (emballages vides ou pleins) appareils 
électriques et électroniques...

et si un doute persiste ? 


